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ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

Restaurant - Pizzeria

Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SAINT DIDIER

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05

L’équilibre est certainement le mot qui exprime le mieux notre volonté de 
répondre aux besoins des saint-didierois avec des ressources de plus en plus 
limitées. 

Nous venons de voter le budget primitif de la commune avec des investissements 
qui permettront de faciliter notre vie quotidienne et de préparer l’avenir, pour que 
notre village reste agréable à vivre pour tous. 

Des investissements ont été inscrits afin de permettre le montage de dossiers 
de demandes de subventions auprès des partenaires. Mais il est certain que sans 
l’obtention de ces subventions, ces projets d’investissement ne pourront voir le 
jour. 

Vous avez pu remarquer depuis quelques semaines le chantier de la place 
Neuve qui engendre des soucis de stationnement et de circulation. Une place 
redessinée qui limitera la vitesse de déplacement des voitures et permettra ensuite 
une circulation plus aisée et sécurisée des piétons. C’est ce même objectif qui est 
recherché avec la pose de mobilier urbain du côté droit du Cours (numéros pairs) 
pour faciliter le déplacement piéton. D’autre part, dans quelques semaines nous 
poursuivrons en partenariat avec le Département, la rénovation de la voirie le Tour 
du Pont et Route de Pernes. Tous ces aménagements permettront un meilleur 
accès au village et notamment à nos commerces. 

Enfin notre gros chantier de réhabilitation du restaurant scolaire s’achève et nous 
espérons sa mise en service dès le mois de juin. Durant ce dernier mois d’année 
scolaire cela permettra de tester ce nouvel équipement afin qu’il soit totalement 
opérationnel en septembre pour les enfants mais également pour les personnes 
âgées qui pourront prendre leur repas. 

Le but de tous nos projets : que Saint-Didier soit toujours un village où il fait bon 
vivre quel que soit son âge. 

Nous ne pouvons passer à côté de cette actualité qui fait la Une depuis des 
semaines, il s’agit bien évidemment des élections. Elles auront lieu les 23 avril et 
7 mai 2017 pour les élections présidentielles et les 11 et 18 juin 2017 pour les 
élections législatives.  Afin que notre démocratie s’exprime l’équipe municipale 
et moi-même, vous invitons tous à participer à ces élections. Pour ceux qui 
ne pourront être présents n’hésitez pas à préparer une procuration en vous 
rapprochant de la brigade de Gendarmerie de Pernes. 

Dans l’attente de vous y retrouver nombreux je vous souhaite à toutes et à tous 
un agréable printemps.

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO

GARAGE A. MARTINEZ
Réparations 
Mécanique

toutes marques
915, Chemin de la camarette
84210 Pernes les Fontaines
Tél . 04 90 66 43 15

126, Avenue Wilson 84200 CARPENTRAS
Tél. 04 90 63 49 54 Fax 04 90 60 58 29

contact@cottet-imprimeur.com

Fermé le MERCREDI
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ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

Restaurant - Pizzeria

Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

agenT

04 90 66 00 81
Quartier Belle Croix

84210 Venasque 

Agent

04 90 66 00 81
garage.nesque0010@orange.fr

2731, Route de Carpentras 
84210 Venasque 

• Réparation - Entretien
• Toutes marques
• Vente véhicules Neuf et Occasion

Agent

04 90 66 00 81
Quartier Belle Croix

84210 Venasque 

• Réparation - Entretien
• Toutes marques
• Vente véhicules Neuf et Occasion

Agent Point d’essai et de vente
de véhicules électriques

Point d’information

VEHICULES ELECTRIQUES

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SaInT DIDIeR

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05

Continuons à faire cause commune

Mardi 22 septembre se tenait la réunion du conseil municipal. Cette 
séance de rentrée a débuté par une minute de silence en hommage 
à Gilbert Espenon, qui, durant 40 années, a présidé cette assemblée. 
Nous étions très nombreux le 30 juillet dernier pour l’accompagner dans 
sa dernière demeure : habitants de Saint-Didier et d’autres villages, élus 
du monde professionnel, élus communaux, départementaux, régionaux 
et nationaux. Tous rassemblés dans son village, devant cette mairie dont 
il a tant de fois franchi le seuil. « Le bien vivre à Saint-Didier » a été l’ADN 
de son action municipale. Il doit rester le fil conducteur de notre travail. 

J’adresse une nouvelle fois en mon nom, au nom des élus municipaux 
et des saint-didierois tout notre soutien à son épouse et à sa famille.

Dans cet état d’esprit, Saint-Didier s’est associée à la journée de 
mobilisation nationale qui a eu lieu le 19 septembre pour défendre les 
communes, patrimoine aujourd’hui en danger.

L’Etat a en effet décidé de réduire de 30% les dotations, jusque-là 
accordées aux communes et intercommunalités, pour assurer leurs 
missions quotidiennes et de proximité, y compris les plus vitales.  Pour 
Saint-Didier, c’est une perte de 104 000 euros en 5 ans ! Les communes 
et leurs intercommunalités font d’ores et déjà des efforts de gestion 
mais quelle institution même très bien gérée pourrait supporter une telle 
baisse ? Quel budget pourrait résister à un tel choc ? Je vous laisse 
imaginer ce dont vous devriez vous priver au quotidien, dans votre foyer, 
si votre budget était réduit dans de telles proportions !

Si rien ne change, les communes, dont la nôtre, seraient mises en 
danger, les investissements et les services publics locaux menacés. Tout 
ce qui fait la qualité de vie et le lien social serait mis à mal : crèches, écoles, 
cantines, centres d’action sociale, logements, transports, équipements 
sportifs, lieux d’expression culturelle, entretien des équipements et 
espaces publics.

Malgré ce contexte, tout en faisant des choix politiques et financiers, je 
continuerai, avec l’équipe municipale, à tout mettre en œuvre pour que le 
vivre ensemble ne soit pas remis en question.

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO

01 LE LOGOTYPE
Présentation
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L’utilisation de la version du logotype définie en 
quadrichromie doit être privilégiée sur l’ensemble des 
supports.

TAILLE MINIMALE ÉDITION

ATTENTION !
Afin de préserver sa lisibilité, le logotype doit 
respecter une taille minimale en-dessous de 
laquelle il est interdit de descendre.

20 mm
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• Réparation - Entretien 
• Toutes marques
• Vente véhicules Neuf et Occasion
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Francesca Cho
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Après les succès des saisons d’exposition en 2015 et 2016 et les encouragements reçus à travers le sondage effectué cet hiver, la municipalité propose 
une nouvelle saison de « Traces de conversations ». Pour ceux qui ne le connaîtraient pas encore, le principe est le suivant : nous invitons un artiste qui 
choisit à son tour un autre artiste pour venir « converser » poétiquement. Hasard de la programmation, les artistes invités cette année ont des origines 
lointaines ou ont vécu à l’étranger pour la plupart et leur travail s’en trouve imprégné. Grande Bretagne, Vietnam, États-Unis, Corée, Maghreb, Afrique de 
l’Ouest, sans oublier notre Ventoux international, c’est un voyage en connivence qu’ils proposeront à notre regard tout au long de l’été.

TRACES DE CONVERSATIONS - Connivences d’ici et d’ailleurs

VIE CULTURELLE

NICOLE VIGNOTE & FRANCESCA CHO 
Peinture, sculpture, écriture

Du 1er au 30 septembre, Vernissage ven-
dredi 1er septembre à 18h30.

Nicole Vignote a vécu et travaillé à Paris, 
dans l’effervescence du quartier de la Bastille 
jusqu’en 1997. Elle a ensuite beaucoup voya-
gé, travaillé et exposé à l’étranger. Profondé-
ment marquée par de longues résidences au 
Maghreb et en Afrique de l’ouest, son œuvre 
est empreinte de traces et de mémoire. L’écri-
ture y est toujours présente. Lisible, souvent 
illisible dissimulant émotions et secrets. La 
poésie témoigne d’un regard sur le monde 
souvent prémonitoire.

Artiste britanique née en Corée, Francesca 
Cho vit et travaille à Mazan et à Londres. 
Diplômée des beaux-arts de Londres, elle ex-
pose partout dans le monde : Londres, Séoul, 
Copenhague, Berlin, New-York, Rio de Janeiro. 
La Fondation Miro de Barcelone vient de faire 
l’acquisition de l’une de ses toiles. Pour sa 
peinture elle utilise des matières premières 

comme du papier de riz, de la mousseline de 
coton et très souvent de la cendre évoquant 
des événements personnels et historiques liés 
à son pays d’origine. 

Pour cette conversation, Nicole Vignote et 
Francesca Cho vont s’emmêler mots et pin-
ceaux, les toiles de l’une répondant aux écrits 
de l’autre, les toiles de l’autre inspirant les 
écrits de l’une.

FRÉDÉRIC PIERRE & 
ANTOINE DÔNG NGUYEN 

Peinture, gravure et photographie

Du 11 mai au 5 juin,
Vernissage vendredi 12 mai à 18h30.
Après avoir étudié à l’école des Beaux-arts 
d’Aix-en-Provence. Frédéric Pierre a par-
couru l’Europe occidentale, s’est arrêté pour 
quelques temps en Angleterre où il a étudié la 
gravure et la sérigraphie. Ses sources d’inspi-
ration et ses idées sont originales et contem-
poraines. Dans son sentier artistique, Frédéric 
Pierre voyage entre l’impression d’un moment 
sensuel et l’expression de cette sensualité à 
travers une abstraction troublée. 

Né au Vietnam, c’est à travers son objectif 
qu’Antoine Dông Nguyen s’est familiarisé à 
sa terre d’accueil. Après avoir passé 20 ans 
à photographier les terroirs français, chaque 
regard qu’il porte sur les lieux d’habitation le 
rapproche un peu plus de cette culture, de 
cette nature et de ces vies si éloignées de 

ses origines, qui ont pourtant façonné une 
part importante de sa sensibilité. “Acte de 
pudeur, acte non intrusif, la photographie me 
permet avec liberté de garder à chaque clic, 
dans mes mémoires humaine et virtuelle, le 
souvenir d’avoir vu, connu et aimé ce que j’ai 

longtemps imaginé”. 

Frédéric Pierre peint les corps et leur sensua-
lité, Antoine Nguyen photographie les lieux 
habités par ces corps, c’est une conversation 
sensitive qu’ils partageront et nous ferons par-
tager.

Frédéric Pierre Antoine Dông Nguyen

JEAN-JACQUES KNAEBEL & 
CATHARINE CARY 

Photographie, peinture, écriture 
et création numérique

Du 6 au 31 juillet,
Vernissage vendredi 7 juillet à 18h30.
Jean-Jacques et Catharine se sont rencontrés 
grâce à leurs papilles.  Trouvant en commun 
le rire et la danse, ils ont commencé à parler. 
Cet été, vous verrez les résultats de la conver-
sation entre cette artiste accomplie et un pho-
tographe qui s’expose pour la première fois. 
Formé à la photographie, l’expérience pro-
fessionnelle de Jean-Jacques Knaebel s’est 
étoffée à travers la maquette graphique en 
agences de communication et d’édition, puis à 
la direction artistique et les reportages photo-
graphiques pour des magazines. Aujourd’hui, 
il propose une activité de portraitiste sous 
toutes ses formes. En parallèle de son activité 
professionnelle, il a toujours mené un travail 
photographique plus personnel. Fasciné par la 
matière, il explore les possibilités de transfor-
mation de celle-ci à travers la lumière et ses 
expérimentations de créations numériques. 

Catharine Cary est une peintre d’abord, même 
si son travail trouve les moyens de s’échap-

per de la toile et devenir performance. Formée 
comme diplomate et économiste, Catharine 
Cary parcourt 36 pays pour divers projets 
humanitaires, industriels, sociaux et artis-
tiques. En 1997, elle tournera son regard vers 
la peinture, et y restera. Première exposition 
en 1999, depuis ses tableaux et installations 
en ont figuré dans les offs de la FIAC, Art Basel 
Miami, Art Chicago et la Biennale de Venise, 
ainsi que dans de nombreuses galeries en 

France et à l’étranger. 

Quand son écriture s’échappe de la toile, elle 
devient ‘la tagueuse élégante‘. “Par ses tâches 
et ses lignes, Catharine Cary rend presque 
visible ce qui est en lisière de notre mémoire 
et sommeille en chacun de nous : un quelque 
chose qui bouge tout le temps, cette partie de 
notre vie, ce double en suspension”. Ch. Cadu-
Narquet, 2004. Courtesy Maison des Arts.

Jean-Jacques Knaebel Catharine Cary 

Yoyo’Ich  

YOYO’ICH & PATRICE POUTOUT
Peinture et sculpture

Du 3 au 29 août,  
Vernissage vendredi 4 août à 18h30.

Yoyo’Ich a commencé son parcours artistique 
aux Beaux-Arts d’Avignon puis aux Arts Déco-
ratifs de Nice dont il est diplômé. Depuis 1993, 
il expose ses œuvres en France et en Europe. 
Il vit et travaille à Malaucène. Depuis de nom-
breuses années, c’est la magie du trompe-
l’œil qui le fascine : créer l’illusion!   

« Derrière son pseudonyme facétieux se 
cache un drôle d’oiseau. Un funambule du 
visible, personnage lunaire, en équilibre sur le 
fil tendu entre la réalité et l’espace mental de 
l’abstraction. Ses fonds, conçus comme des 
compositions abstraites, vivent d’abord leur 
vie de façon autonome. Jusqu’au jour où vient 
s’y poser une parcelle de réel. » Carina Istre, 
journaliste.

Chaque sculpture de Patrice Poutout est un 
totem, une stèle qui se veut une marque de 

la mémoire humaine enfouie dans la matière 
essentiellement le bois. Stèles, cairns, mono-
lithes, objets de mémoire, supports proposés 
à l’imaginaire comme autant de traces d’hu-
manité, témoignages ancestraux d’une ethnie 
universelle en quête.

Questionnements immémoriaux... Épurer les 
lignes, ôter le superflu pour toucher au sque-
lette des choses, retrouver l’enfoui. La forme 
simple, archaïque, voilà celle que Patrice Pou-
tout recherche.

Patrice Poutout           

Nicole Vignote 
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Parmi les nombreuses associations Saint-
Didieroises, il en est une qui œuvre en toute 
discrétion pour développer le partage des 
connaissances et la réflexion autour de thèmes 
divers et variés tout au long de l’année. Nous 
avons souhaité donner la parole à René Carillo 
pour qu’il nous présente les objectifs de cette 
association qui mérite d’être mieux connue 
ainsi que les événements programmés.

« Le Temps des Cerises, est une association 
loi 1901, à buts culturels, ou plus précisément, 

culturels et citoyens. Nous pensons que 
la culture, l’ouverture d’esprit, le respect 
d’autrui et le soin de notre environnement 
sont les socles essentiels d’une société plus 
harmonieuse. Modestement nous souhaitons 
contribuer à élargir nos connaissances, 
échanger des expériences, rencontrer des 
personnes investies dans une recherche, un 
art, une action. A ouvrir plus grand nos yeux, 
nos oreilles, nos cœurs sur  des thèmes 
humainement et écologiquement importants. 
A  provoquer de nouvelles rencontres, pour 
débattre et nous enrichir en échangeant avec 
nos valeurs  et nos différences.  

Les événements que nous organisons  
n’assènent pas de vérité, ils offrent à chacun de 
quoi nourrir sa curiosité, et quelques clés pour 
de se forger sa propre opinion.

Cette année nous proposerons trois types de 
manifestations. 

- Des “Café Cerises”, dont le format immuable 
est un mardi soir, à 19h, dans la salle du foyer, 
un thème est traité pendant une heure trente 
environ questions comprises, l’entrée est libre 
et les participants qui le souhaitent peuvent 
terminer la soirée par un diner au restaurant 
Côté Cours. Les prochains “Café Cerises” 
programmés auront pour thème «Heidegger», 
philosophe allemand presque contemporain 
que nous rendra abordable Michel Coupard le 
16 mai et «L’année 1917» présentée par Anne-
Marie Isaac le 26 septembre.

- Une Conférence-Débat, avec un intervenant 
extérieur reconnu pour ses compétences, seul 
évènement pour lequel une participation aux 
frais est demandée. La prochaine Conférence-
Débat est prévue samedi  21 octobre, salle 
polyvalente,  à 17h30. Elle s’intitulera « Les 
rendez-vous manqués avec les souffrances 
muettes des enfants ». Le conférencier invité 
est Monsieur Claude Seron, psychopédagogue, 
fondateur de l’association Paroles d’Enfants 
et auteur de nombreux ouvrages sur les 
problématiques de l’enfance en danger. 

- Enfin une “Escapade Cerise”, cette année ce 
sera une randonnée accessible au plus grand 
nombre avec pique-nique tiré du sac et visite 
d’un site d’intérêt historique et archéologique. 
Elle  est programmée mercredi 14 juin. Rendez-
vous au Beaucet  à 10h pour une randonnée 
d’environ 10 kms avec 350 m de dénivelé. 
L’objectif est de rejoindre le vallon de Carroufra 
avec sa restanque digue, sa cuve vinaire, ses 
bories et ses maisons troglodytes …..  Au cours 
de la pause pique-nique, Jean-François Samie 
nous fera un topo sur l’histoire et l’architecture 
de ce site. Avant d’en repartir, nous irons à la 
rencontre des habitants des plus vieilles fermes 
du vallon de Carroufra et de la Vachère, derniers 
témoins de notre passé agricole local. »

René Carillo, Président de l’association Le 
Temps des Cerises. 
Contact : letemps.descerises@laposte.net

VIE CULTURELLE
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Le Temps des Cerises, une association à buts culturels et citoyens Trois soirées de concert pour les Musicales de Saint-Didier

Livrez-vous revient en 2017
« Livrez-vous » se déroulera les vendredi 09 
et samedi 10 juin 2017, en partenariat avec 
les écoles du village.

Vendredi 09 juin : l’association «Grain de 
lire» de Carpentras  interviendra à l’école 
primaire et maternelle toute la journée. Des 
ateliers seront animés par les Nomades de 
Grain de lire, deux auteurs jeunesse, et les 
enseignants.

Samedi 10 juin : Cette année, une dimension 
champêtre sera donnée à cet événement. 
Aussi, toutes les animations se feront en 
extérieur, à côté de la cave Clauvallis, les 
vignerons paysans de Saint-Didier.

Il y aura notamment des rencontres 
d’écrivains (pour adultes et jeunesse), des 

animations autour de la lecture pour les tout-
petits, des ateliers créatifs, des tables rondes, 
des éditeurs, des conteurs, un atelier «des 
vers et des verres» ! Pas moins de 35 auteurs 
(adultes et jeunesse) viendront présenter 
leur dernier ouvrage ou animer des ateliers 
d’écriture et de création.

Cet événement se veut familial et tourné vers 
la jeunesse. Des animations telles que des 
promenades en calèche, pêche aux canards, 
vente de crêpes ... seront proposées.

Le comité des fêtes vous attend nombreux 
pour partager un moment convivial en 
famille. 

Contact : avec.saint-didier@orange.fr

Dans un souci d’offrir des programmations culturelles de qualité accessibles à tous, la commune organise depuis 2010 un festival 
de musique en plein air sur la Place du vieux village. Le public a ainsi pu découvrir des artistes de renommée internationale tels 
que Jean-Marc Luisada, Raphaël Pagnon, Vincent Peirani et Emile Parisien. Plébiscité par le public, ce festival sera prolongé d’une 
soirée supplémentaire cette année. Musique classique, jazz et musique du monde, il y en aura pour tous les goûts. N’hésitez pas à 
consulter le site des Floraisons musicales sur lequel vous trouverez tous les renseignements concernant les artistes invités.

Samedi 22 juillet, 21h30 
Musiques du monde

ENSEMBLE NOMADEUS 
Phillipe Laye, chant & clarinettes - Frédéric Besozzi, violon

Sylvain Gargalian, accordéon & arrangements - Cédric Lecellier, 
chant & clarinettes - Jean Namias, percussions

Ancrées dans les traditions klezmer, tzigane et arménienne, les 
nouvelles compositions du groupe sont comme l’évocation d’un 
long cheminement vers l’esprit des musiques traditionnelles 
de l’est. Festif et joyeux, baigné aussi d’une mélancolie qui 
touche profondément l’âme humaine, le spectacle musical de 
Nomadeus vous transportera ailleurs. 

Tarif général 15 € (réduit 10 €). Entrée gratuite pour les enfants de -12 ans Renseignements et réservations : Les Floraisons 
Musicales. Tél. 04 90 303 600 / contact@floraisonsmusicales.com  www.floraisonsmusicales.com

Dimanche 23 juillet, 21h30
Concert Jazz

ONEFOOT 

Yessaï Karapetian, multi claviers
Marc Karapetian basse, contrebasse

Mathieu Font, batterie

Un trio puissant et coloré, trois musiciens surdoués, au son jazz, 
rock, électro, «classique», impros fulgurantes d’un éclectisme 
riche, à découvrir absolument !

Vendredi 21 Juillet, 21h30
FLORIAN CAROUBI

Récital piano

Musicien éclectique et passionné, Florian Caroubi aborde 
avec enthousiasme aussi bien le répertoire de piano seul que 
la musique de chambre, l’accompagnement de chanteurs ou 
encore la direction d’orchestre.

René Carillo, président de l’association
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VIE MUNICIPALE

A compter du 8 mars 2017, les cartes nationales d’identité doivent 
être déposées dans les communes équipées de dispositif de re-
cueil. La plus proche de Saint-Didier est la Mairie de Pernes-les-
Fontaines. Celle-ci met en place un système de prise de rendez-
vous pour tous les dépôts de dossiers. Tel : 04 90 61 45 00

Avant votre rendez-vous, 
vous devrez faire en ligne une «Pré-demande de CNI» ou une 
«Pré-demande de passeport». Lors de votre RDV en mairie, vous 
devrez obligatoirement vous munir :

• De la pré-demande papier si vous disposez d’une imprimante 
ou du numéro de la pré-demande si vous ne disposez pas d’une 
imprimante.

• De toutes les pièces justificatives en original

La liste des pièces à fournir pour une demande de CNI ou de passe-
port est disponible sur le site www.saint-didier84.com

Nouvelles modalités pour les demandes       
de Carte Nationale d’Identité

Le premier tour de l’élection du Président de 
la République se déroulera le dimanche 23 
avril et le second tour le dimanche 7 mai. Les 
bureaux seront exceptionnellement ouverts 
jusqu’à 19h pour ce scrutin. 

Les élections législatives sont prévues les 
dimanches 11 et 18 juin : elles permettront 
de désigner les 577 députés siégeant à l’As-
semblée nationale.

Une personne absente ou dans l’impossibi-
lité de se déplacer pour l’un de ces scrutins, 
peut se faire représenter par un électeur en 
établissant une procuration. La démarche se 
fait au commissariat, à la gendarmerie, au 
tribunal d’instance ou auprès des autorités 
consulaires.

La personne qui donne procuration (le man-
dant) désigne librement la personne qui vote-

ra à sa place (le mandataire). Le mandataire 
doit être inscrit sur la liste électorale de la 
même commune que le mandant (mais pas 
forcément être électeur du même bureau 
de vote). Le jour du scrutin, le mandataire 
doit détenir une seule procuration établie en 
France. Il peut recevoir 2 procurations maxi-
mum si au moins l’une de ces procurations a 
été établie à l’étranger.

La procuration peut être établie pour un seul 
tour de scrutin, pour les deux tours ou pour 
une durée limitée. Il est possible de choisir 
le même mandataire pour les 2 tours de 
l’élection ou bien un mandataire différent 
pour chaque tour. La durée maximum de la 
procuration est de 1 an mais rien n’interdit au 
mandant de faire établir sa procuration pour 
une durée plus courte. 

Il est possible de remplir le Cerfa n°14952*01 
disponible sur le site www.service-public.fr, 
de l’imprimer et de se rendre au commissa-
riat, à la gendarmerie ou au tribunal d’ins-
tance muni d’une pièce d’identité pour faire 
enregistrer la demande. Il est également pos-
sible d’utiliser le formulaire cartonné dispo-
nible sur place. Les personnes qui sont dans 
l’incapacité de se déplacer en raison de leur 
état de santé, peuvent demander aux gen-
darmes de venir à leur domicile pour accom-
plir les démarches. 

Les procurations sont ensuite envoyées 
par la Poste aux mairies qui sont chargées 
de les enregistrer. Il faut donc tenir compte 
de ce délai d’acheminement nécessaire et 
accomplir les démarches suffisamment tôt 
pour que la demande soit reçue à temps par 
la mairie (la veille du scrutin).

Élections 2017 : comment voter par procuration ?

Jérôme Anthoine, quelles sont vos 
missions ?
Je suis en charge du regroupement des 12 
Offices de Tourisme et Syndicat d’Initiative 
du territoire de la CoVe, de la création de 
la nouvelle structure et de son projet afin 
qu’elle entre en fonction le 1er juillet. 

Quelles sont les clefs de réussite d’un 
regroupement d’offices de tourisme ?
Il n’y a pas de méthode type de regroupe-
ment. Néanmoins certains facteurs facilitent 
la réussite du projet. Il faut savoir anticiper la 
préparation au regroupement par un état des 
lieux pragmatique, capitaliser sur l’humain 
en associant au maximum les équipes en 
place au projet et démontrer que le regrou-
pement sera bénéfique dans une logique de 
destination. 

C’est quoi un office de tourisme en 2017 ?
Les métiers des Offices de Tourisme n’ont 

cessé d’évoluer ces dernières années : ou-
tils numériques, nouveaux comportements 
des touristes, concurrence accrue des des-
tinations… Aujourd’hui, un Office de Tou-
risme est une structure professionnelle qui 
doit savoir s’adapter continuellement à ses 
mutations pour promouvoir et commercia-
liser efficacement sa destination, apporter 
des services et un conseil de qualité à ses 
visiteurs et répondre aux besoins des profes-
sionnels touristiques de son territoire.

Concernant le Point Info Tourisme de 
Saint-Didier, quels sont les change-
ments envisagés ?
Pour cette saison 2017, il n’y aura pas de 
grands bouleversements. En collaboration 
avec la commune, nous avons recruté Élisa 
Parre en service civique. Étudiante en licence 
à la faculté d’Avignon, elle sera chargé de 
l’accueil et de l’orientation des touristes, de 
la mise à jour de la documentation. 

A l’avenir, nous souhaitons professionnaliser 
la profession et nous envisagerons un autre 
mode de fonctionnement pour que le person-
nel recruté soit mieux formé aux métiers du 
tourisme. La commune pourra toujours dis-
poser des locaux et notamment de la partie 
réservée aux expositions pendant la période 
estivale.

L’office de tourisme devient intercommunal 

Hervé Laporte a quitté ses fonctions pour un 
nouveau projet professionnel. Il est remplacé 
depuis le 1er mars 2017 par David Bonnet, 
qui travaillait déjà aux services techniques 
et plus particulièrement aux espaces verts. 

Les objectifs étant de poursuivre les efforts 
en matière de gestion écoresponsable des 
espaces verts et de préserver la continuité 
sur l’entretien et l’aménagement de la 
commune.

David Bonnet,       
responsable des services techniques

Depuis le 1er janvier 2017, « la promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme » est rattachée aux compétences obligatoires 
exercées par la CoVe. Cette mutualisation de moyens permet notamment de mettre en commun les énergies et les compétences des 
salariés, de renforcer les missions actuelles et d’envisager de nouvelles actions. La forme juridique retenue par les élus pour l’office de 
tourisme intercommunal (OTI) est la Société Publique Locale (SPL). Ce n’est pas un service de la CoVe, la SPL est régie pour l’essentiel par 
le droit privé. Elle a en revanche un capital entièrement public. Depuis le 1er janvier 2017, la taxe de séjour est perçue par la CoVe. Les 
recettes seront reversées à l’OTI afin de mettre en œuvre la stratégie touristique confiée par les élus.

Nous avons rencontré Jérôme Anthoine, chargé de projet de l’Office de tourisme intercommunal, qui a répondu à nos questions afin de 
nous présenter ses missions et ses objectifs.

Les communes qui reçoivent 
les demandes de CNI dans le Vaucluse

L’équipe de l’OTI

Élisa Parre
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Le budget du CCAS 2017 a été voté au dernier 
conseil d’administration. Une attention particu-
lière a été portée sur les missions prioritaires 
du CCAS qui sont les aides aux personnes en 
difficulté ou dans le besoin. Pour cela, les dé-
penses de fonctionnement ont été davantage 
allouées à ces missions et diminuées sur les 
activités non prioritaires. 

Accompagner 
Dans cette perspective depuis le début de l’an-
née, il a été conclu un partenariat avec la Croix 
Rouge Française afin d’offrir aux personnes en 
difficultés, un panier de premiers besoins ali-
mentaires et autres petits produits sanitaires.

Nous vous rappelons que divers dispositifs 
existent pour faciliter la vie quotidienne des 
personnes âgées, en difficultés ou en situation 
de handicap. Il s’agit notamment de l’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA), des services 
d’aide à domicile (SAAD), d’aides afin d’adapter 
son logement… Ces dispositifs sont une com-
pétence du Conseil Départemental mais les 
services municipaux peuvent vous orienter et 
vous accompagner dans vos démarches. Pour 
cela, la municipalité et le CCAS ont délégué ces 
missions à un agent municipal, Nathalie Ca-
nonge et à un service civique. Nous avons ap-
précié le travail accompli par Rémy Chaubard 
(service civique) et pu constater que le rôle de 
ce dernier était incontournable pour dynamiser 
les animations bihebdomadaires du foyer, les 
visites de convivialité aux domiciles des per-
sonnes âgées, le transport et l’accompagne-
ment, le portage de repas à domicile, etc...

Nous le remercions pour son investissement 
et nous espérons accueillir très prochainement 
un nouvel  engagé service civique. Afin de 
mieux identifier les besoins de la population « 
fragile », la municipalité recense sous forme de 
base de données informatisées, les personnes 
de 80 ans (et plus) et les personnes en situation 
de précarité.  Par ailleurs, un questionnaire est 
à votre disposition à l’accueil pour recenser les 
besoins divers, les idées de voyages, les idées 
d’activités etc...

Divertir
Pour les personnes qui l’ignorent encore, un 
local est à votre disposition plusieurs jours 
dans la semaine, dans la salle du foyer mu-
nicipal, Place Neuve. Des jeux de sociétés, 
goûters, discussions et projets en commun 
sont organisés. N’hésitez pas à les rejoindre ! 
Les personnes souhaitant donner de leur 
temps libre pour animer ces après-midi sont 
les bienvenues.

Quelques rendez-vous festifs traditionnels 
annuels seront renouvelés : Le repas de Noël,   

une à deux sorties, un à deux goûters animés, 
le loto.

A cette liste s’ajoutent les activités diverses 
proposées ou en projet : cours d’informatique, 
chorale, animation du foyer, atelier « bougez 
mieux », etc...

La prochaine sortie est programmée le 27 avril 
aux carrières de lumières aux Baux de Pro-
vence qui propose cette année une exposition 
immersive dans les univers de Bosch, Brueghel 
et Arcimboldo. Départ à 13h30, Place Neuve. 
Retour prévu à 17h30. 

Tarifs :  20 € pour les saint-didierois / 10 € pour 
les saint-didierois non imposables / 25 € pour 
les personnes non domiciliées à Saint-Didier

Pour tous renseignements concernant le CCAS 
(aides, portage de repas à domicile, inscrip-
tions aux sorties, activités du foyer …), vous 
pouvez contacter Nathalie CANONGE, Mairie de 
Saint-Didier au 04 90 69 46 41 / ccas@saint-
didier84.fr

Les CCAS    
redéfinit ses objectifs

EN CHANTIERCCAS

Le projet d’aménagement de la Place neuve a 
pu démarrer le lundi 13 mars. Cet aménage-
ment comprend également la création d’un es-
pace vert entre la mairie et la salle polyvalente.  

L’amélioration de l’accessibilité au centre du 
village et à ses commerces par la mise en sé-
curité des piétons est le premier objectif de ces 
travaux. La circulation routière avait déjà été 
réorganisée avec la création d’un sens unique 
autour de la place. Un plateau ralentisseur a 
été installé à l’entrée du porche pour limiter la 
vitesse. Un îlot central assurera la continuité 
du cheminement piétonnier autour duquel les 
places de stationnement en épi seront posi-
tionnées. Le stationnement et les chemine-
ments piétonniers seront ombragés par sept 
érables de deux essences différentes plantés 
en alignement. 

Le second objectif de ce projet est l’améliora-
tion de l’attractivité de l’espace public et des 
commerces. Pour ce faire, le mobilier urbain 
va être harmonisé, notamment l’éclairage et 
les barrières ou potelets.  Ce projet permettra 

également l’intégration de containers pou-
belles enterrés à côté du distributeur de billets 
(un container de tri et un container d’ordures 
ménagères). Ainsi les poubelles situées devant 
la mairie seront supprimées. Pendant la durée 
des travaux, les colonnes à carton ont été 
déplacées sur le parking du Barbaras. Durant 
les travaux le stationnement devient plus dif-
ficile et cela sera également le cas durant les 
élections Présidentielles des 23 avril et 7 mai 
ainsi que durant le week-end de Pâques. Nous 
comptons sur votre compréhension et votre 
civisme. Enfin, les travaux de création du jar-
din public vont se poursuivre, les plantations 
se feront à l’issue de celles de la Place Neuve. 
Ce jardin deviendra un point de repos arboré et 
paysager au cœur du village. 

L’enveloppe du projet est de 169 000 € TTC 
pour le réaménagement de la place. Deux 
demandes de subvention ont été adressées à 
la Région et la COVE afin de soutenir ce projet. 
La fin des travaux est prévue pour le 12 mai. 

Réaménagement de la Place Neuve

L’atelier « Bougez mieux ! »

Les neuf platanes abattus sur le cours l’hiver der-
nier ont été remplacés par 3 tilleuls de Hollande, 3 
micocouliers et 3 platanes Vallis Clausa résistants au 
chancre coloré.

Après l’enfouissement des réseaux aériens de la Tra-
verse du Bosquet, l’éclairage public a été refait. Il est 
désormais doté d’ampoules led qui économisent 
40% d’énergie et de capteurs de présence.

La route de la Courtoise est limitée à 70 km/h
La municipalité avait entrepris des démarches 
afin de sécuriser la Route de la Courtoise 
(RD4A). Ces démarches ont mis du temps à 
aboutir car cette voie départementale est si-
tuée à la limite des communes de Saint-Didier 
et de Pernes-les-Fontaines. 

Sur cette route en ligne droite, très prisée par 
les cyclotouristes, bordée par de nombreuses 

habitations et une zone artisanale, la circulation 
est importante et la vitesse n’étant pas limitée 
était souvent excessive. 

Le département a proposé une limitation à 70 
km/h avec la création d’un lieu-dit dont le nom 
« La Chêneraie » a été choisi en accord avec la 
commune de Pernes-les-Fontaines. 
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Le centre de loisirs part à la découverte de son territoire ! 

Le timbre fiscal électronique   
est disponible en quelques clics
Le site timbres.impots.gouv.fr est un site de la direction géné-
rale des Finances publiques (DGFiP). Ce site permet à l’usager 
d’acheter en ligne, 24h/24 et 7j/7, en quelques clics seulement 
depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone, un timbre 
fiscal électronique pour l’obtention d’un  passeport, d’une carte 
d’identité ... S’agissant des amendes, l’usager dispose également 
de la possibilité de se connecter au site amendes.gouv.fr afin de 
payer en ligne ou par l’intermédiaire d’un serveur vocal interactif 
(0811 10 10 10) lorsqu’il ne dispose pas d’un accès internet. Ces 
services sont entièrement sécurisés, que ce soit au niveau du 
paiement du timbre électronique ou de son remboursement en 
cas de non utilisation.

Une expérimentation est engagée au Centre des Finances Pu-
bliques de Carpentras depuis le 1er mars 2017, elle consiste à ne 
plus délivrer sous format papier des timbres fiscaux ou amendes. 
Cette expérimentation s’appuie sur l’existence d’un maillage 
territorial des buralistes de Carpentras et des communes envi-
ronnantes, dont Saint-Didier, qui sont équipés de l’application 
Point de Vente Agréée permettant la délivrance de timbres élec-
troniques pour le paiement des amendes ou des droits de timbre. 
Un bilan de cette expérimentation sera opéré à l’automne 2017.

Les mercredis après-midi, il a été proposé 
aux parents et aux enfants un planning re-
groupant les 3/12 ans sur le thème « Aux 4 
coins du territoire ». Au programme la décou-
verte de l’environnement grâce à des sorties 
extérieures tels que la ferme pédagogique et 
la sortie à Fontaine de Vaucluse, pour per-
mettre aux enfants de mieux connaître leur 
région ainsi que de nouvelles activités. La 
programmation jusqu’à la fin de l’année sco-
laire suivra ce thème.

Un projet théâtre intergénérationnel avec la 
maison de retraite de Saint-Didier a égale-
ment été proposé aux enfants, celui-ci per-
met de valoriser le lien social entre les jeunes 
et les personnes âgées. 

Concernant les vacances de printemps, des 
activités sportives comme le vélo et des acti-
vités de pleins airs tels que la découverte des 
ocres de Mormoiron seront programmées. 

Contact : Morgane Bon 07 62 07 14 74

Le petit BRICOLEUR
Thierry Gueze a créé en février dernier une entre-
prise multiservices « Le petit Bricoleur » à Saint-
Didier.

Cet ancien chauffeur poids lourd, avec une forma-
tion de peintre, propose des prestations d’entre-
tien et de rénovation des bâtiments et des jardins. 
Aménagement des espaces extérieurs (pose de 
dalles, de plancher, de pergola), rénovation de 
volets, travaux de peinture, de petite plomberie, 
d’électricité et de maçonnerie, entretien du jardin 
et de la piscine en l’absence des propriétaires… 

N’hésitez pas à demander un devis : 
thgueze84@hotmail.fr. - Tel 06 52 18 50 83

Etat civil
Naissances 

Chloé VITRANT ............................................................................le 17 janvier 2017
Léna TORRES CORTES ........................................................... le 4 février 2017
Hugo ANDRÉ LEJARD ............................................................. le 13 mars 2017

Décès
Patrick VINCENOT ....................................................................le 24 janvier 2017
César COSSU ...............................................................................le 29 janvier 2017
Pierre BRENGUIER .................................................................... le 1er février 2017
Patricia DEL TETTO ...................................................................  le 9 février 2017
Abdelhadi WARID .......................................................................... le 9 février 2017
Jean RIGAULT ...............................................................................le 21 février 2017
Olivier DE ALMEIDA PEREIRA ............................................ le 02 mars 2017
Edouard DEMARQUOY ........................................................... le 05 mars 2017
Maurice DANIEL ............................................................................. le 06 mars 2017
Patrick POELCHAU ..................................................................... le 10 mars 2017
Hugo ANDRÉ LEJARD ............................................................. le 13 mars 2017
Juliette MARGAILLAN ............................................................... le 18 mars 2017

L’Association des commerçants Saint-Didierois       
souhaite devenir force de proposition
Depuis le début de l’année, les commerçants du village se sont 
constitués en association. Leur objectif est de parler d’une seule 
voix avec la municipalité et le comité des fêtes. Ils souhaitent éla-
borer des projets communs pour participer pleinement à la vie du 
village et travailler ensemble au développement de Saint-Didier. 

Ils réfléchissent notamment à créer un évènement annuel, peut-
être autour de l’art, qui se déroulerait dans la rue, dans les salles 
municipales et dans les commerces. Rassemblés autour de Do-

minique Pilato (Café de Paris), présidente, le bureau est constitué 
de Jean-Patrick Rasidy-Mamba (Café le Siècle), vice-président, 
de Leslie Lloubié (Pizzéria Bello Canto), secrétaire et de Mélanie 
Morenas (Les pieds dans l’herbe), trésorière.

La municipalité se réjouit de la constitution de cette association 
qui facilitera le dialogue et les échanges entre les élus et les com-
merçants.
Contact : cafedeparis84210@gmail.com / 04 90 66 10 71

C’est à l’occasion du Conseil d’Administration 
du SDIS de Vaucluse du 06 décembre 2016 
que les autorités territoriales ont souhaité, 
au même titre que d’autres départements, 
développer la mise en facturation des inter-
ventions non statutaires effectuées par les 
sapeurs-pompiers de Vaucluse. Depuis le 1er 

mars 2017, une participation aux frais de cer-

taines interventions est facturée aux particu-
liers. L’objectif est de faire baisser le nombre 
d’interventions non urgentes.

Les interventions payantes concernent :
• Les destructions de nuisible
• Le dégagement de personne bloquée en 

ascenseur
• L’ouverture de porte

• La capture d’animal
• Le soutien aux ambulances privées, SMUR 

ou autres
• L’épuisement de locaux non consécutif à 

des intempéries
• La reconnaissance relative au déclenche-

ment intempestif d’une alarme gérée par 
une société de télésurveillance

• Le transport inter-hospitalier hélico/centre 
hospitalier

• Les interventions pour pollution
• Les opérations d’assistance hors accident 

et sans victime.

Comment cela fonctionne ?
Lors de l’appel au 18-112, l’opérateur pré-
cise si la demande d’intervention se rattache 
directement aux missions du SDIS ou est de 
nature à être assurée par un prestataire privé. 
Il indique le cas échéant le montant estimatif 
de l’intervention. Sur place, le Commandant 
des opérations remplit avec le demandeur 
l’accord préalable de paiement. Après l’inter-
vention, le service financier du SDIS transmet 
une facture sur la base du document signé 
avec le commandant des opérations pendant 
l’intervention.

Les interventions non urgentes des sapeurs-pompiers     
deviennent payantes en Vaucluse
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LA SANTÉ
Ambulance
Ambulance de la Nesque.
Tel : 04 90 29 66 25.
Chirurgien-dentiste
Dr Eric Chaye, 30 Le Cours.
Tel : 04 90 66 01 83. Sur r.v. du 
lundi au vendredi, de 9h - 12 h 
et 14h30 - 19h sauf le mercredi 
après-midi.
Défibrillateur
Il est installé sous le porche, entre 
la Place de la Mairie et la Place 
Neuve.
Diététicienne
Eva Piétri, Institut Iris, 45 Le 
Cours. Tel : 04 90 40 43 87. Sur r.v.
Infirmiers
Karine Bouchet et Antoine 
Labalette Tél. 04 90 61 78 76.
Edith Ferragut-Pugliesi et Véro-
nique Ferdinand 
Tel : 04 90 66 08 39.
Nathalie Mathieu. 
Tel : 04 90 66 13 55.
Isabelle Michel. 
Tel : 06 22 23 05 75.
Alain Schrepel. 
Tel : 06 12 79 34 05 et
Brigitte Sicard. 
Tel : 06 62 19 02 06.
Cécile Tortora. 
Tel : 06 18 08 10 30.
Valérie Chabaud, Catherine 
Adria, Delphine Fauchet et Sandy 
Rezkallah Tel : 06 16 29 57 52
Kinésiologue
Jean Sébastien Chabert. 
Tel : 06 12 56 06 29
Kinésithérapeutes
Alain Desix. Tel : 04 90 66 02 31. 
Sur r.v.

Delphine Nalli. 
Tel : 04 90 60 00 83. Sur r.v.
Elodie Smail Torres 
Tel : 09 67 70 18 51 Sur r.v.
Médecins
Dr Florence Chaupin, 428 Le 
Cours. Tel : 04 90 66 01 20. 
R.v. du lundi au vendredi.
Dr François Jullien, 56 rue du 
Musée Tel : 04 90 66 11 75 et 
06 11 05 49 07. Sur r.v. tous les 
jours sauf le jeudi et le dimanche. 
Pharmacie
Pharmacie de Saint-Didier, 203 
route de Venasque. Ouverte du 
lundi au vendredi 8h30 - 12h30 et 
14h30 - 19h. Le samedi de 8h30 - 
12h30. Tel : 04 90 66 04 21. 
Orthophoniste
Frédérique Carret, chemin des 
Oratoires. Tel : 04 90 66 19 75. 
Sur r.v. 

LES ENFANTS
Centre de Loisirs
Directrice : Morgane Bon.
Tel : 07 62 07 14 74 .
animation-stdidier@ifac.asso.fr
Crèche Chante-Cigale
Virginie Hamon. 
Tel : 04 90 29 66 06.
Relais Assistantes maternelles
Hélène Dantin (CoVe) 
Tel : 06 23 80 56 56
Restaurant scolaire
Corinne Jouve. Les menus de la 
semaine peuvent être consultés 
sur le site de la mairie. 
Tel : 04 90 66 16 47. 
Ecole Maternelle
Karine Lavesque. 
Tel : 04 90 66 00 78.

Ecole élémentaire
Pierre-Luc Costa. 
Tel : 04 90 66 01 12.
Ecoute Jeunes et Parents
Association « Le Passage », 
accueil-écoute anonyme et 
confidentiel. Sur r.v. en mairie.

LES SERVICES PUBLICS
Architecte-conseil
Claude Commune tient une per-
manence tous les 4èmes jeudis du 
mois. Sur r.v.
Assistante sociale
Permanence en mairie 
le 1er mardi du mois. Prendre r.v. 
auprès du Centre Médico-Social 
au 04 90 63 95 00. 
Conseillers départementaux
Les Conseillers départementaux 
reçoivent sur r.v. les administrés 
du Canton. 
Gisèle Brun 04 90 16 10 81 
gisele.brun@cg84.fr
Max Raspail 04 90 16 10 87 
max.raspail@cg84.fr
Point Info Tourisme 
Ouvert du 1er avril au 30 sept.
04 90 66 48 83
tourisme@saint-didier84.fr.
Police Municipale
Cédric Navarro et Gabriel 
Duchene.Tel : 04 90 69 46 42.
Mairie
Tel : 04 90 66 01 39.
Mail : mairie@saint-didier84.fr.
Site web : www.saint-didier84.fr.
Ouverte du lundi au vendredi, 
8h30 - 12h et 13h30 - 16h. 
Le samedi, 9h - 12h.

Poste
Le bureau de poste est ouvert
Lundi, mardi et vendredi, 9h - 12h 
et 13h30 - 16h, Mercredi 9h - 12h 
Jeudi 9h - 12h et 14h - 16h
Samedi, de 8h30 à 11h30.
Levée du courrier à 15h en 
semaine et 10h30 le samedi. 
Tel : 04 90 66 01 44

LE CULTE
Etienne Jonquet, curé. 
Maison paroissiale, 140 route de 
Venasque. Tel : 04 90 66 01 32. 

LES TRANSPORTS
Transcove Tel : 08 00 88 15 23.
Taxi Espace Tel : 06 09 33 46 41.

L’ÉVACUATION   
DES DÉCHETS
Collecte des végétaux
Une benne pour les végétaux est 
mise à disposition Place Neuve 
(1er & 3ème mardi du mois), Che-
min de Nice (2ème & 4ème mardi 
du mois), Le Grand Adrenier (1er 

& 3ème samedi du mois), Chemin 
Neuf (2ème & 4ème samedi du mois).
Déchetterie
Mini-déchetterie de Venasque, 
quartier Belle Croix, route d’Apt, 
Venasque. Tel : 08 00 04 13 11.
Ouverte le mardi et le vendredi, 
de 8h30 - 12h. Ainsi que les 2ème 
et 4ème samedis du mois, 8h - 12h.
Tournée des encombrants
Le 2ème jeudi de chaque mois.
Sur r.v. en mairie.

A VOTRE SERVICE

EN URGENCE
Samu : Appeler le 15.
Pompiers : Appeler le 18.
Le 112 sur un portable. 
Gendarmerie : Appeler le 17.

Médecin de garde : Tel : 04 90 66 44 33. 
Samedi, dimanche et jours fériés de 8h à 20h. 
La nuit 7j/7j de 20h à 8h, composez le 15 en cas 
d’urgence.
Pharmacie de garde : 32 37.

Dentiste de garde : 04 90 31 43 43. 
Le dimanche uniquement.
Vétérinaire de garde : 04 90 69 69 13.
ERDF : 09 72 67 50 84
GRDF : 08 00 47 33 33

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél. 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

Angélique et Frédéric VEYRIER

115, Le Cours 84210 SAINT DIDIER
Tél. 04 90 66 04 75

Thierry GAUTIER
Elagage - Débroussaillage
Entretien parcs et jardins 

Taille des haies etc ...
524, avenue de la Buissonne
84210 Pernes-les-Fontaines

Tél : 04 90 61 31 27  ou  06 26 86 77 60

DG ELECTRICITÉ
DIDIER GALANTI

ELECTRICITÉ
GÉNÉRALE

182, Bis, Chemin du moulin à Huile
Tél. 04 90 63 25 38
Port. 06 27 69 11 66

R E S E A U X
Eclairage public- Illuminations

Réseaux BT/MT - France Télécom
Fibre Optique - Cameras

Signalisation tricolore
● ETDE - Site de St Didier
341, Chemin Neuf - Quartier les Garrigues - 84210 St Didier
Tél. 04 90 66 04 01 - Fax 04 90 66 09 43

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

Valérie et Thierry ZUNINO
Pauline ZUNINO 

ÉQUIPEMENT 2017 
Ouverture d’une Chambre Funéraire 

LE SERVICE AU SENS PROPRE

28, Avenue de Fontcouverte - BP 740 - Z.I. Fontcouverte - 84034 AVIGNON CEDEX 3
Tél. 04 90 13 62 00 - Fax 04 90 13 62 01

Matériels et Produits
de Nettoyage professionnel

Hygiene en collectivité

Dégustation - Vente - Expédition
84210 SAINT DIDIER Tél. 04 90 66 01 15

 

S.A.R.L ABM
Maçonnerie -Rénovation

48, impasse du Tinel 84210 St Didier
Tél/Fax : 04 90 66 09 98

Luc : 06 21 69 73 04 - Bruno : 06 22 28 28 42

VENTOUX TERRASSEMENT
Piscines, allées, Réseaux en tranchée

Enrochements,  Préparation du terrain, Fondations, 
Brise Roche,  fosse septique.

Stéphane GROS - Tél : 06 46 14 25 80
 46, Impasse de la Garance - 84210 SAINT-DIDIER
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L’AGENDA

Frédéric Pierre & Antoine Dông Nguyen, 
du 11 mai au 5 juin, 
Vernissage vendredi 12 mai à 18h30, Mairie et Point Info Tourisme.
Jean-Jacques Knaebel & Catharine Cary, 
du 6 au 31 juillet, 
Vernissage vendredi 7 juillet à 18h30, Mairie et Point Info Tourisme.

Yoyo’Ich & Patrice Poutout, 
du 3 au 29 août, 
Vernissage le vendredi 4 août à 18h30, Mairie et Point Info Tourisme.
Nicole Vignote & Francesca Cho, 
du 1er au 30 septembre, 
Vernissage vendredi 1er septembre à 18h30, Mairie et Point Info Tourisme.

TRACES DE CONVERSATIONS, LES DATES À RETENIR :

AVRIL 

Samedi 22 avril
Opération « Une journée 
pour la Nesque »
7h45, devant la Poste Inscrip-
tions au 04 90 66 10 09
Dimanche 23 avril 
Élections Présidentielles
1er tour
8h à 19h, Foyer et salle du 
Conseil Municipal
Mardi 25 avril 
Carnaval de la crèche
De 9h à 12h, village et salle 
polyvalente

MAI

Samedi 6 mai
Atelier d’initiation à la 
méditation « Yoga la douce 
»
15h à 17h30, Centre Culturel 
des Garrigues
Dimanche 7 mai
Élections Présidentielles
2ème tour
8h à 19h, Foyer et salle du 
Conseil Municipal
Lundi 8 mai
Cérémonie 
commémorative 
du 8 mai 1945
11h30, Rassemblement Place 
de la Mairie
Samedi 13 mai 
Chorale Haut de gamme
20h30, Salle polyvalente
Dimanche 14 mai
Vide grenier 
Amicale Laïque
Toute la journée, 
Place Neuve
Lundi 15 mai
Cineval 
18h et 21h, 
Salle polyvalente

Mardi 16 mai
Café cerise 
« Heidegger » par Michel 
Coupard
19h, Salle du foyer
Samedi 20 & Dimanche 21 
mai 
Pèlerinage 
de Saint Gens
Samedi - 20h, le Cours
Dimanche - 15h, église
Samedi 20 mai 
Spectacle de l’école 
de cirque Galipette
19h, salle polyvalente
Lundi 29 mai
Cineval 
18h et 21h, Salle polyvalente

JUIN

Samedi 3 juin
Atelier d’initiation à la 
méditation « Yoga la douce 
»
15h à 17h30, centre culturel 
des Garrigues
Vendredi 9 
et Samedi 10  juin 
Livrez-vous !
Vendredi - Toute la journée aux 
écoles et Samedi - Toute la 
journée, Cave Clauvalis
Dimanche 11 juin
Élections Législatives
1er tour
8h à 18h, Foyer et salle du 
Conseil Municipal
Lundi 12 juin
Atelier d’art floral : 
Initiation à l’Ikebana
14h à 16h30, Salle du foyer
Mercredi 14 juin
Escapade Cerise « Vallon de 
Carroufra » animée par 
Jean-François Samie

Samedi 17 juin
Fête des écoles 
14h, Écoles
Dimanche 18 juin
Élections Législatives 
2ème tour
de 8h à 18h, Foyer et salle du 
Conseil Municipal
Lundi 12 juin
Cineval 
18h et 21h, 
Salle polyvalente

GALA DE L’ASPEC
Vendredi 23 juin
20h30 Théâtre adulte et 
concert violon, violoncelle 
Salle polyvalente
Samedi 24 juin
15h danse et 20h30 théâtre 
enfants et concert piano, 
guitare 
Salle polyvalente 
Dimanche 25 juin
15h concert saxo, 
clarinettes et flûtes et 17h 
danse 
Salle polyvalente
Lundi 26 juin
Cineval 
18h et 21h, 
Salle polyvalente
Vendredi 30 juin
Repas champêtre 
de 
la fête votive
19h30, Place de la Mairie

JUILLET 

Du 30 juin au 3 juillet 
Fête votive
Manèges dans tout le village, 
concours de boules, repas de 
la fête, Ronde de Saint-Didier, 
feu d’artifice, concerts et or-
chestres.

Lundi 10 juillet 
Cineval en plein air
21h30, Place Neuve 
Mardi 11 juillet 
Visites guidées du village 
par un guide conférencier 
de la CoVe
16h, RDV au Point Info Tourisme 
Du 17 au 21 juillet
Stage de l’école 
de cirque Galipette
Centre culturel les Garrigues
Mardi 18 juillet 
Visites guidées du village 
par un guide conférencier 
de la CoVe
16h, RDV devant le Point Info 
Tourisme 
Vendredi 21 Juillet
Musicales de Saint-Didier
Florian Caroubi, Récital 
piano
21h30, Place Neuve
Samedi 22 juillet 
Ensemble Nomadeus, 
Musiques du monde
21h30, Place Neuve
Dimanche 23 juillet
Onefoot, Concert Jazz
21h30, Place Neuve
Mardi 25 juillet 
Visites guidées du village 
par un guide conférencier 
de la CoVe
16h, RDV au Point Info Tou-
risme 
Du 29 juillet au 31 juillet
Kermesse paroissiale
Jardin public

TOUS LES DIMANCHES  
Concours de boules 

mêlée de 3 joueurs à 14h, 
ouvert à tous les licenciés
Contact : Café de Paris

Tél. 06 43 60 81 32


